
                                                                           

"Les droits de l'Homme sont universels parce que 
tous les êtres humains ont des droits 
fondamentaux que l'on ne peut nier sous peine 
de nier l'humanité elle-même. Partout, on doit 
respecter l'intégrité de la personne humaine, 
partout, les êtres humains ont le droit de ne pas 
être torturés, tués, mutilés, de ne pas être 
réduits en esclavage, de recevoir des soins, 
d'avoir accès à l'éducation, à la culture, partout, 
les êtres humains doivent pouvoir penser et 
s'exprimer librement...". Robert Badinter, ancien 
ministre français de la justice, 1998. 
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Comprendre les droits de l’homme. 

 
Les droits de l’homme, c’est quoi? 

 
 
 
 

Les Droits de l’Homme sont… les droits de l’Homme.  
 
  Les Droits de l’Homme correspondent à chacun des êtres humains par le simple fait  de 
l’être: femmes, hommes, enfants, riches, pauvres, puissants, faibles, de d'une langue ou d'une 
autre, avec religion ou sans elle, cultes ou analphabètes, de d'un pays ou d'un autre… 
 

Les droits de l’homme sont une sorte d’armure: ils vous protègent; ce sont aussi des 
règles qui vous disent comment vous comporter; enfin, ce sont des juges auxquels vous 
pouvez faire appel. Ils sont abstraits - tout comme les émotions; et, comme, les émotions, ils 
appartiennent à tous et existent quoi qu’il arrive. 

 
Ils sont comme la nature, car ils peuvent être violés; ils sont aussi comme l’esprit, 

car ils ne peuvent être détruits. Comme le temps, ils nous réservent à tous le même 
traitement - que nous soyons riches ou pauvres, jeunes ou vieux, blancs ou noirs, grands ou 

petits. Comme pour la bonté, la confiance et la  
justice, nous avons du mal à nous mettre 
d’accord sur leur définition mais, lorsque nous 
les voyons, nous  les reconnaissons. 
 

 



Peut-on définir les droits de l’homme? Comment les 
expliquer? 
 
D’où viennent les droits de l’homme? 
 

Un droit est une revendication justifiée. J’ai droit aux produits qui se trouvent dans 
mon panier si je les ai payés. Les citoyens ont le droit d’élire un président si la constitution de 
leur pays le prévoit. Un enfant a le droit d’être emmené au zoo si ses parents le lui ont promis. 
Nous sommes en droit d’attendre toutes ces choses compte tenu des promesses faites ou des 
garanties données par une tierce personne. 
 

Les droits de l’homme, s’ils sont aussi des revendications, sont pourtant différents en 
ce qu’ils ne dépendent pas des promesses ou des garanties de tiers. Le droit à la vie d’un 
individu ne dépend pas de la promesse d’un tiers de ne pas le tuer: sa vie en dépend peut-être, 
mais en aucun cas son droit à la vie. Le droit à la vie de cette personne ne dépend que d’une 
seule chose: son statut d’être humain. 
 
Accepter les droits de l’homme signifie accepter le droit de chacun à les revendiquer: j’ai tels 
ou tels droits, quoi que vous disiez ou fassiez, parce que je suis un être humain, tout comme 
vous. Les droits de l’homme sont inhérents à tous les êtres humains. 

 
Fondamentalement, cette revendication est 
d’ordre moral; elle repose sur des valeurs 
morales. En réalité, mon droit à la vie signifie que 
personne n’a le droit de m’ôter la vie; ce serait 
mal agir. 
Présentée en ces termes, cette revendication n’a 
pas réellement besoin d’être étayée. Il est 
probable que pas un lecteur ne la remet en 
question. Nous reconnaissons tous, à notre 
niveau individuel, que certains aspects de notre 
vie, de notre être, devraient être inviolables et 
intouchables, parce qu’ils sont essentiels à ce 
que nous sommes et à qui nous sommes; ils sont 
essentiels à notre humanité et à notre dignité 
humaine. Les droits de l’homme étendent cette 
perception individuelle à tous les être humains de 
la planète. Si je peux formuler ces revendications, 
alors les autres aussi. 
 

En conclusion, La Déclaration Universelle de Droits de l’Homme a une valeur morale et  
de précision de ce que nous comprenons par dignité humaine, mais n'a aucune valeur légale. 
Pour qu'un droit humain puisse légalement être réclamé il doit être reconnu dans le droit 
positif international ou  de chaque état. Le droit positif international est formé par des traités 
internationaux de Droits de l’Homme promus par l'ONU ou d'autres institutions, comme par 
exemple le Conseil de l'Europe, qui obligent aux états signataires à accomplir les compromis 
qu'elles contiennent. 



                                                                           

 

Les valeurs clés 
 

Deux valeurs clés constituent le fondement de l’idée des droits de l’homme; la 
première est celle de la dignité humaine et la deuxième celle de l’égalité. Ainsi, d’une certaine 
façon, les droits de l’homme définissent ces normes sans lesquelles une vie ne serait pas 
digne; et leur universalité découle du fait que, à cet égard, tous les humains sont égaux. Nous 
ne devrions, et ne pouvons, faire de discrimination entre les hommes. C’est pour cela que les 
droits de l'Homme, bien que divisés théoriquement en plusieurs catégories doivent s'articuler 
autour d'une constante : celle du principe essentiel de l'égalité ou de non discrimination. 
 

Ces deux croyances - ou valeurs - sont véritablement l’unique condition nécessaire 
pour adhérer à l’idée des droits de l’homme. Et ces croyances sont fort peu sujettes à 
controverse. C’est la raison pour laquelle l’idée de droits de l’homme bénéficie du soutien non 
seulement de toutes les cultures dans le monde, et ce malgré leur diversité, mais également de 
tous les gouvernements civilisés et de toutes les grandes religions. Il est reconnu de façon 
quasiment universelle que le pouvoir de l’Etat ne peut être ni illimité, ni arbitraire; il doit au 
contraire être limité, au moins de manière à permettre à tous les individus relevant de sa 
juridiction de vivre selon certaines exigences minimales de dignité humaine. 
 
 

De nombreuses autres valeurs, qui 
découlent des deux précitées, peuvent aider 
à définir plus précisément comment, dans 
la pratique, les peuples et les sociétés 
devraient coexister. Par exemple: 
 

- La liberté: parce que la volonté 
humaine est une part importante de 
la dignité humaine. Etre forcé d’agir 
contre sa volonté avilit l’esprit de 
l’homme. 

- Le respect des autres: parce qu’en 
manquant de respect à une personne, 
nous négligeons son individualité et 
sa dignité essentielle. 

- La non-discrimination: parce que 
l’égalité dans la dignité humaine 
signifie que nous ne devons pas juger 
les autres sur des caractéristiques, 
notamment physiques, qui n’ont pas 
à entrer en ligne de compte. 

- La tolérance: parce que l’intolérance dénote un manque de respect vis-à-vis de la 
différence; et parce qu’égalité n’est pas synonyme d’uniformité. 

- La justice: parce que les êtres humains, égaux dans leur humanité, méritent d’être traités 
de façon équitable. 

- La responsabilité: parce que le respect des droits des autres englobe la responsabilité à 
l’égard de ses propres actions 

 
 



Les caractéristiques des droits de l’homme 
 

Si la nature des droits de l’homme continue d’alimenter la réflexion des philosophes, la 
communauté internationale a défini une série de principes clés auxquels les Etats ont adhéré et 
qu’ils doivent respecter. 
 

1. Les droits de l’homme sont inaliénables. 
Cela signifie que vous ne pouvez les perdre, 
car ils sont inhérents à l’existence de 
l’homme. Dans certaines circonstances 
particulières, certains de ces droits - pas 
tous - peuvent se trouver suspendus ou 
limités. Par exemple, un individu accusé d’un 
crime peut être privé de liberté; en périodes 
de troubles sociaux, un gouvernement peut 
imposer un couvre-feu qui va réduire la 
liberté de mouvement des citoyens, etc. 
 
2. Ils sont indissociables, interdépendants et 
intimement liés. Cela signifie que des droits 
différents sont intrinsèquement liés et qu’ils 
ne peuvent par conséquent pas être 
considérés indépendamment les uns des 
autres. La jouissance d’un droit donné 
dépend de la jouissance de nombreux autres 
droits; aucun droit ne prévaut sur un autre. 
 
3. Ils sont universels. Cela signifie qu’ils 

s’appliquent également à tous les individus partout dans le monde, sans limite de temps. 
Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamées “sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 
politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou 
de toute autre situation”. 
 
Il convient à ce titre de souligner que l’acceptation de l’universalité des droits de l’homme ne 
menace en aucune façon la diversité des individus induite par des cultures différentes. 

La diversité peut bel et bien exister dans un monde où tous les individus sont égaux et 
ont droit au même respect. 

A qui s'appliquent-ils ? 

Le droit international des droits de l'Homme contient des règles juridiques qui lient les 
Etats dans leurs relations avec les individus. On admet cependant de plus en plus que les 
individus entre eux se doivent de respecter certains principes issus des droits de l'Homme. C'est 
alors à l'Etat d'adopter un dispositif législatif propre à empêcher les violations de droits de 
l'homme entre les individus.  



                                                                           

«Ce que l’homme veut, c’est tout 
simplement pouvoir choisir en toute 
indépendance, quels que soient le 
prix de cette indépendance et ses 

conséquences.» 
Fiodor Dostoïevski 

 
«Les valeurs sont comme le vent, 
invisibles. Pourtant, vous devinez 

que le vent souffle au balancement 
des feuilles dans les arbres. Et vous 

comprenez alors que les valeurs 
existent grâce aux actions des 

individus.» 

Quand s'appliquent-ils ? 

Les droits de l'Homme ont vocation à protéger les 
individus en toutes circonstances, c'est à dire aussi bien en 
temps de paix, qu'en temps de guerre. Cependant l'exercice 
de certains droits peut être restreint ou suspendu lorsque un 
danger public exceptionnel menace l'existence de la nation 

 

 

Quels droits peuvent-ils être suspendus ou 
restreints ? 

On distingue deux sortes de droits 
 
- Les droits intangibles sont ceux auxquels 
l'autorité publique ne peut pas déroger, même 
lors de circonstances menaçant l'existence de la 
nation. Il s'agit principalement du droit à la vie, 
de l'interdiction de la torture, de l'esclavage, 
des traitements cruels et dégradants, et de la 
non rétroactivité des lois pénales. 
 
- Les droits conditionnels sont ceux auxquels 
l'autorité publique peut déroger dans des 
conditions fixées par les textes : la restriction 
ou la suspension de ces droits doit être 
proportionnelle à la crise, ne doit pas entraîner 
de discrimination et ne doit pas être en 
contradiction avec d'autres obligations du droit 
international.  

 
Que faire lorsque la protection des droits d’un groupe implique de porter atteinte aux droits 
d’autres personnes? Parfois, les droits de l’homme servent d’excuse à la conduite d’actions 
elles-mêmes de moralité douteuse. Ils arrivent que certains individus, et même certains 
gouvernements, prétendent défendre la cause des droits de l’homme, alors que leurs 
agissements constituent des violations de ces droits. Il n’est pas toujours facile de juger de ce 
genre de situations. Nous vous proposons de réfléchir aux exemples ci-dessous. 
 
 

Les conflits de droits 
 
Dans le sillage des attaques terroristes perpétrées aux Etats-Unis le 11 septembre 2001, de 
nombreux gouvernements en sont venus à limiter certaines libertés fondamentales pour faire 
front à la menace terroriste. Au Royaume-Uni, une nouvelle loi contredit l’article 5 de la 
Convention européenne qui protège les individus de la détention et de l’incarcération 



«Nous sommes tous responsables de 
tout et de tous et moi 
particulièrement». 
 
Fiodor Dostoïevski 
 

arbitraire. Cette loi autorise le gouvernement à incarcérer des individus sans chef d’accusation 
ni procès, au motif de la pure et simple suspicion. 
 
La Cour suprême des Etats-Unis a déclaré que les manifestations de groupes nazis dans les 
quartiers juifs étaient des formes légales de la liberté d’expression. Faudrait-il empêcher ces 
groupes de promouvoir une doctrine susceptible de conduire à la destruction d’un peuple tout 
entier? Ou bien serait-ce une restriction inacceptable du droit à la liberté d’expression? 
 
Les traditions culturelles 
Les mariages arrangés sont une pratique courante 
dans beaucoup de cultures. Cette pratique oblige 
des femmes souvent très jeunes à épouser un 
homme choisi par leur famille. Faudrait-il interdire 
de telles pratiques pour protéger les jeunes filles? 
Ou bien serait-ce un non-respect d’une tradition 
culturelle différente? 
 
Dans ce même registre, il faut citer les pratiques, 
encore en vigueur dans beaucoup de pays, de 
l’excision ou encore des “crimes d'honneur” dont 
sont victimes des jeunes filles et des femmes. 

Des milliers de personnes souffrent des 
conséquences de ces pratiques. En outre, il est fort 
probable que beaucoup les considèrent comme de 
graves violations des droits humains. Faut-il “tolérer” 
l’excision en tant que différence interculturelle? 

 

 

Pour réviser le vocabulaire des droits de l’homme. Pour approfondir 
Existe-t-il une différence entre droit et tolérance ? 

LA BIBLIOGRAPHIE: 

- Cette Unité a été faite sur le Manuel pour la pratique de l’éducation aux droits de l’homme avec les 
jeunes - Conseil de l’Europe. Pag 311 y ss, et elle a été completée par: 

- http://www.educnet.education.fr/legamedia/fiches/droits-homme.htm 
- Traduction de J. BELTRAN.Derechos Humanos y ciudadanía.  Ed. Almadraba 1996. 
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«Toute âme est l’otage de ses propres actions.» 
Le Coran 
 
 
«A chaque fois que la justice meurt, c”est comme 
si elle n’avait jamais existé.» 
José Saramago 



VOCABULAIRE À RETENIR 
Puissante: poderoso 
Faible: débil 
Armure: armadura 
Juge: juez 
Nier: negar 
Esclavage: esclavitud 
S’exprimer: expresarse 
Revendication 
Oter : quitar 
Etendre : extender 
Accomplir : cumplir, respetar 
Traité : tratado 
Découler de : proceder, derivarse de 
Avilir : degradar 
Principes clés : principios clave 
Couvre-feu 
Troubles : problemas,  
Prevaloir : prevaler 
Se prevaloir : disfrutar, tener 
Empêcher : impedir 
Deroger : derogar 
Interdiction : prohibición 
L’excision : la ablación 
Otage : rehén 

                    Sección Bilingüe 
Isabel Blasco 

 

Les droits de l’homme, c’est quoi? 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EXERCICES 
1. Répondez brièvement à la question : Qu’est ce que les droits de l’homme ?_____________ 

______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

2. Dites si c’est vrai ou faux : 
• C’est très facile définir les droits de l’homme 
• Les droits de l’homme n’existent que s’ils sont respectés. 
• Les droits de l’homme sont surtout des droits juridiques 
• Les droits de l’homme se fondent sur l’idée de justice 
 
3. Les deux valeurs clés qui fondent l’idée des droits de l’homme sont celle de ___________ 

________________________________ et celle de _____________________________________ 

ATTENTION AUX EXPRESSIONS: 
 
Faire appel 
Compte tenu 
Avoir du mal à faire qqch 
Se mettre d’accord 
Avoir droit à 
Ne …… que 
Tel ou tel  
Remettre en question 
Pour que + subjonctif 
Adhérer à l’idée de…. 
Manquer de respect 
A l’égard de 
La jouissance d’un droit 
Bel et bien 
Porter atteinte 
Restreindre (un droit) 
Suspendre (un droit) 
Servir d’excuse 
Faire front 



4. toutes les catégories des droits de l’homme s’articulent autour d’une constante, celle de 
_____________________________________________________________________________________ 

5. Relevez les autres valeurs qui soutiennent l’idée des droits de l’homme : 
I. _________________________________________________________ 
II. _________________________________________________________ 
III. _________________________________________________________ 
IV. _________________________________________________________ 
V. _________________________________________________________ 

6. Écrivez quels sont et expliquez en quoi consistent les trois caractéristiques des droits de 
l’homme : 

I. ________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________ 

II. ________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________ 

III. ________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________ 

 
7. Qui doit respecter les droits de l’homme ? ____________________________________________  

_______________________________ et ___________________________________________________ 
 
8. Donnez un exemple  d’une situation dans laquelle l'exercice d’un droit puisse être 

restreint ou suspendu.__________ _____________________________________________________ 
_____ _____________________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________ 

 
9. Définissez et donnez un exemple :  

 
• droits intangibles ________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 
Exemple :________________________________________________________________________ 

• droits conditionnels_______________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________ 
Exemple :________________________________________________________________________ 

 
10. Qu’est ce que un conflit de droits ?____________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________ 

 
Donnez un exemple___________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________ 

 
Répondez raisonnablement à la question:  permettrairez-vous des mariages forcés dans votre 
pays ? Et l’excision ? 

 

 

 


